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Restitution de droit parentale

Par Priscilia, le 20/08/2013 à 17:33

Bonjour,
Ma mère à été déchu de ses droits parental par decision de justice. Maintenant que je suis
majeure, elle me certifie avoir recupérer ses doits (alors que je n'était encore que mineur) et
refuse de me montrer des attestations ou autres prouvant qu'elle a raison. Il y a t-il un moyen
de vérifier si cela est vrai ? Et ou me renseigner.
Merci pour vos reponses

Par youris, le 20/08/2013 à 17:59

bjr,
devant le refus de vous présenter les documents, considérez que votre mère reste déchu de
ses droits parentaux.
vous pourriez éventuellement vous renseigner auprès du greffe dt tribunal qui aurait rendu la
décision.
peut être cela figure sur son état-civil.
cdt

Par Priscilia, le 20/08/2013 à 18:17

Je vais aller me renseigner auprès du tribunal. Merci pour votre reponse

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


